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C A P I.

A-CTE ou ORDONANCE
Qui amende l'Ordonance initulée, " Ordonance qui régle le Pilotage d' ans

le Fleuve St. Laurent et qui empêche les'abus dans le Port de Que-
bec."

A.FIN de prévenir plus ellicadementles accidens du Feuet fans àucunes rellriElions ré in ce
X fur les Vaifeaux; qu'il foit Rtatué par fon Excellehce le GouýVerneur èt le Con-

feil Légiflatif,- et-il ent par ces préfentes flatué par la dite autorité, que depuis et aprés
là pubhlcation de cette Ordonnance, il ne fera permis d'avoir du feu à bord d'aucun
Vaiffeau ou Bàtiment reflant dans le Cul-de-Saa ou à aucun des Quais- dans' Quebec
ou dans les fauxbourg& d'icelui, dans auÉùne autre naniére que dans des Cambufefs Ir F à
fermées ou cheminées en fer ou autre métal, ou en bri qles, ou en pierres, et tout et doit ze aas
chaque feu à· bord d'aucun Vaiffeau ôu Bâtiment reliant dans le Cul-de-Sad ou à au- des cambufes.
'cun des Quais ci-deffus mentionnés, -ëra éteint. au fofeil couchant, et ne *eta pas al
luméle lendernain avant le foleil levé.; et le.Maître ou le Propriétaire d'aucun VaiGfeau qui fe fervira d'aucune autre·maniere pour eni'r'le fea à bord; que ce qui eRi ci-
delus mentionné encourra. une amende de cinq Livres, et une ameride femblable,
dans le cas où il permettra de faire du feu'à bord depuis le Iloleil. couch jufqu'à
f'on lever; et une amende fmnblable pour chaque répétition de l'une ou l'autre de
telles contraventions.

Il. Et qu'il foit de plus flatué pa*r la* dite a'utbrité, que fi aucun Va.ifeau, pendant au. On no e r-
cUn tems de la: nuit, le fert, quand'il fera dans le Cul'.de-Sac ou à aucu'n Quai éi-def- dc
fus mentionné, d'aucune chaidelle allurée qui ne fera p's, dans' une tanterne, le quter e. u

Maître et celui qui s'en tervira de cette maniére, encuira, pou- chaque contrcive-.
tion, une amende de vin6t fhellings, mais. cette claufe ne fera pas entendu empêcher
1'ufage néceffaire d'une chandelle dans la Chambre otPdans l'entrepont, quoique c
soit fans lanterne.

II. Et qu'il foit de plus flatué parlà dit autorii, que tous "ropriétires de Ou'i
le long et en: front au Cul-de-Sac, fix'eront des arganiux fußifans, à trente pieds un
de l'autre au front ou en face de leui's Quais, et periettront aux Va ITeaux de s y at r':thxésàufront
tacher, ou encourront une amende de dix fhe!lirigspar claque refus ou runli enC
de le faire.;-et n'y ayantàùcun d ngerde perinettre'de faire chutiffer ou bouillir la;
Puix ou le Godron, ou la Térêbentiûé, 'oL'la RéFie dans le Ci-de''c, ou dais,
aucune autre partie'où endroit où les 0 ailfeaux feront pour être fuivés, l feu' et"
enaudron à Goudron el à une ,ddlance civ onable 'd'a Ùcun a Q'i ou. Va* ffauq 6; '

.baufFe, qu'il tfit à c&s caules flatué par' la- dite·autorite que, noiobt m aucune
chofe a ce coritraire dans la vingtiémie fearon' du dit Aa ou Ordonance ou d'ai.. one < e
cane . autre . Lui- ou -Or'dósimce- quelconqu'e, il fera permis pour' l'obj' t ci-deflus 'a°li.ulfr nu baud.
mentionné d flire bouillir le Goud-ron, la: Poix, -la Tferébentine ou la u P.pedans c.
lè Cul-de-Sac ou à,aî'etin-Quai'dans ou at r iuôdts de '' ec 'o ré u'oujours i &c.s
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